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Message de la 
direction générale  

 
 

 
      
 
 

Maire       Directeur général 
 
Chers(es) concitoyens(es), 

La saison des spectacles à l’agora c’est terminé le 5 
septembre dernier avec la prestation d’Éric Masson et 
un magnifique feu d’artifice. Nous avons constaté une 
hausse de l’achalandage aux spectacles malgré une 
température souvent incertaine. Nous espérons que les 
évènements vous ont plu et que vous serez des nôtres et 
encore plus nombreux l’an prochain. Dans la mesure 
où la préparation se fait à l’avance si vous souhaitez 
vous impliquer bénévolement au sein du comité, 
contactez-nous. 

Du côté de la voirie, il y a toujours des séquelles aux 
pluies diluviennes survenues les 9 et 10 août dernier. 
Nous profitons du beau temps pour finir de rétablir 
toutes les routes touchées au travers les tâches 
régulières de préparation à l’automne.  Le projet 
d’agrandissement du garage municipal débutera d’une 
journée à l’autre alors que le projet de stabilisation sur 
la rive opposée à la rue des Brumes vient tout juste de 
débuter. 

Nous vous informons à l’avance que 2025 sera une 
année bien remplie en travaux avec le remplacement 
annoncé du réseau d’aqueduc entre le Tremplin et la 
rue Trudel ainsi que la rue de la Petite-Pointe (toute la 
section actuellement pavée). De plus, advenant une 
réponse positive du ministère des Transports le pavage 
serait refait sur le rang des Lahaie ainsi que la route 
de la Grande-Pointe (à partir du camping).  

En terminant, nous profitons de l’occasion pour 
remercier tous les bénévoles qui ont contribué d’une 
façon ou d’une autre à la tenue des évènements à 
l’agora (vous saurez vous reconnaître) …MERCI 

 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : Sur rendez-vous  
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Hugo Massicotte : septembre - octobre 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

 
  

           
  

 

  

 
 
Christian Gendron        François Hénault 
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE SEPTEMBRE      

             
      

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prioriser les entreprises de chez nous, car le meilleur est si proche 
 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Mardi le 7 octobre 19 h 00 

 

 
Séance ordinaire du 3 septembre 

 
 Approbation des comptes du mois d’août au montant de 

237 117.76$. 
 
 Attribution du contrat pour la construction de 

l’agrandissement du garage municipal à Construction 
CMA au coût de 748 000$ plus les taxes applicables 
(subventionné à 83%). 

 

 Attribution du contrat pour le contrôle qualitatif des 
matériaux dans le cadre du projet de stabilisation pour le 
secteur des Brumes à FNX Innov au coût de 23 435$ plus 
les taxes applicables. 

 

 Achat d’un ponceau auprès de Entreprise JPG Bergeron 
au coût de 8 357.52$ plus les taxes applicables. 

 

 Contrat à M. André Gravel pour la réparation de soudure 
des équipements d’hiver au coût de 55$/heure plus le 
matériel nécessaire. 

 

 Appui à la demande de la FADOQ pour une demande de 
subvention dans le cadre du programme Nouveaux 
Horizons pour le remplacement de fenêtres et d’achat de 
tables rondes. 

 

 Contrat à ROXBORO pour la réparation du ponceau rang 
Rivière-à-la-Lime au coût de 48 950$ plus taxes 
applicables. 

 

 Appel de proposition pour le déneigement 2024-2025. 
 

 Appel d’offres pour les abrasifs 2024-2025. 
 

 Contrat à Xylem pour l’entretien et la réparation des 
pompes PP1 et PP2. 

 

 
 Demande d’aide financière au MTQ pour pavage rang 

des Lahaie et 4 ponceaux – pavage rang Grande-
Pointe et 2 ponceaux sur route Thibeault. 

 
 Attribution du contrat pour l’élaboration des plans, 

l’arpentage et l’estimage pour le projet PIRL à 
Pluritec au coût de 32 015$ plus les taxes applicables. 

 

 Don de 300$ à Centraide Mauricie. 
 

 Mandat au maire et au DG afin de signer une entente 
avec la municipalité de St-Prosper concernant la 
protection contre les incendies et le sauvetage hors 
route à St-Prosper. 

 

 Dérogation mineure pour le lot 5 617 802 concernant 
l’agrandissement d’un abri d’auto annexé au garage 
existant. 

 

 Dérogation mineure pour le lot 5 617 638 visant la 
construction d’un bâtiment accessoire dans la cour 
avant. 

 

 Dépôt de la lettre de démission du conseiller M. 
Daniel Bérubé. 

 

Séance extraordinaire du 10 septembre 
 
 Demande d’exemption selon l’article 45 LERM au 

ministère des Affaires municipales et de l’Habitation  
 
 

Les enregistrements des séances sont disponibles sur 
le site web de la municipalité. www.stegenevieve.ca 
(onglet séance du conseil) 
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Vidange de fosse 
septique 

Pour les citoyens qui doivent être 
vidangé cette année, les vidanges se 
feront aux alentours du 21 
octobre.  Les citoyens recevront 
donc les avis postaux environ 2 
semaines à l’avance. 

ABRI D’AUTO TEMPORAIRE 

Du 1er octobre au 30 avril de l’année 
suivante, vous pouvez installer un abri 

d’auto temporaire aux conditions 
suivantes : 

 

 Il doit y avoir un bâtiment principal sur le même 

terrain; 

 Le revêtement de l’abri doit être fait en toile ou 

un autre matériel spécifiquement manufacturé 

à cette fin; 

 

L’implantation de l’abri doit respecter les distances 

minimales suivantes : 

 1 mètre de la bordure intérieure du trottoir ou 

de la chaîne de rue; 

 2 mètres de la ligne avant du terrain lorsqu’il 

n’y a pas de trottoir ni de chaîne de rue; 

 1 mètre des lignes latérales du terrain. 

 

L’abri d’auto temporaire doit être 
démonté en dehors de la période 
d’autorisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTENEUR À MÉTAUX FERREUX 

La municipalité met à la disposition des citoyens un 
service de conteneur pour métaux ferreux.  

Il est situé au garage municipal, 33, rue St-Charles. Il est 
possible de déposer : 

• Réservoir eau chaude – tondeuse 
• BBQ – souffleuse – climatiseur et autres rebus 

métalliques 
• Les électroménagers 

 

CONTENEUR ÉLECTRONIQUE  

PRENDRE NOTE QUE LE CONTENEUR 
POUR L’ÉLECTRONIQUE EST  
MAINTENANT SITUÉ EN ARRIÈRE DU 
BUREAU MUNICIPAL  



                      Affaires municipales           5 
 

 

JOURNALIER AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS OU JOURNALIER SPÉCIALISÉ 

(Poste régulier à temps complet)  

Principales fonctions: 

 Effectuer divers travaux de déneigement avec un chasse-neige et une souffleuse. 
 Effectuer divers travaux d'entretien et réparation d'ouvrages publics (voirie, aqueduc,  
   réseau pluvial et d’assainissement. 
 Effectuer divers travaux manuels de réparation et d’entretien des immeubles municipaux. 
 Effectuer diverses tâches de manutention, transport et d’installation. 

 Opérer diverses machineries, véhicules et équipements à l’occasion.  

 Pour le journalier spécialisé : -Opérer les réseaux d’aqueduc et d’eaux usées, si possède carte de compétence 
délivrée par Emploi Québec OTUFD, OW2 *programme de formation soutenu par l’employeur. 

 Toute autres tâches en lien avec l’emploi. 
 

Exigences: 

 Détenir un permis de conduire de classe 1 ou 3.  
 

 Posséder d'excellentes habiletés à opérer des machineries, véhicules et équipements; 

 Être disposé à travailler sur un horaire variable dans la période comprise entre le 15 novembre et le 15 

avril;  

 Avoir une bonne capacité physique, être minutieux et vigilent. 
 

 Être débrouillard et polyvalent, avoir de la facilité à travailler en équipe et posséder une bonne 
capacité d'apprentissage et de communication. 

 Avoir le souci de la santé et sécurité au travail pour soi-même et celle des autres 

Atouts: 

 Détenir un diplôme d'études secondaires (D.E.S) ou une attestation d'équivalence de niveau de 5e année du 
secondaire ou un diplôme d’étude professionnelle (D.E.P.); 

 Habileté en menuiserie (atout) 

Conditions : 

Poste temps plein (40 heures semaine), la personne doit être disponible pour effectuer des heures supplémentaires au besoin. 
 

Le salaire et les avantages sociaux seront offerts conformément à la convention collective en vigueur selon l’échelle du 
journalier ou journalier spécialisé. 
 

Si ce défi vous intéresse, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae, une lettre de présentation et d'un document 
démontrant que vous répondez aux exigences relatives au permis de conduire, sous pli confidentiel, ou par courriel à 
l'adresse suivante : 

Concours« Journalier au Service des travaux publics » 

Municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan 

30, rue St-Charles, Sainte-Geneviève-de-Batiscan G0X 2R0 
Tél : (418) 362-2078   Fax : (418) 362-2111 

Courriel : francoishenault@stegenevieve.ca 

Noter que l’affichage demeurera actif jusqu’à ce que nous ayons comblé le poste. 
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RELEVÉ DES COMPTEURS D’EAU 
 

Il est de votre responsabilité de nous faire parvenir votre lecture de compteur d’eau à partir du 15 septembre et au plus tard 
le 31 octobre de chaque année. 
 
Si nous n’avons pas reçu votre lecture avant la date limite, vous serez facturé selon une estimation des trois dernières années 
de consommation plus des frais de 25$. 
 
Prendre note qu’il vous est possible de nous faire parvenir votre lecture de compteur de plusieurs façons soit : 
 

• Directement via notre site internet au www.stegenevieve.ca  
(onglet : Services aux citoyens – compteur d’eau) 

 
• Par courriel à : municipalite@stegenevieve.ca 

 
• Par la poste Municipalité de Ste-Geneviève-de-Batiscan 
      30, rue St-Charles 
     Ste-Geneviève-de-Batiscan 
     G0X 2R0 

 
Si vous avez un problème lors de la lecture annuelle, vous n’avez qu’à nous contacter. 
 
Nous comptons sur votre habituelle collaboration! 
 
 
Vous pouvez désormais remplir votre lecture de compteur directement en ligne au www.stegenevieve.ca sous l’onglet 
formulaires.  Sinon, veuillez remplir ce coupon en indiquant les chiffres sur le compteur installé dans votre résidence. 
 
Nom du propriétaire :________________________________________  
 
Adresse de l’immeuble :______________________________________ 
 

⎕⎕⎕⎕⎕⎕  ⎕⎕ 

 
 
Signature ___________________________________  Date :___________________ 
 

 

 

LECTURE À COMPTER 

DU 15 SEPTEMBRE 
AU PLUS TARD LE  

31 OCTOBRE 
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ANNIVERSAIRES 

Des membres ont souligné leur anniversaire au mois SEPTEMBRE :  

Micheline Pronovost, Jacques Cossette, Suzanne Lamothe Gervais, Réjean Boisclair, 
Maurice Gervais, Serge Domaine, Danielle Tremblay, Paul-André Lahaie, Louise Picard, Fabienne Massicotte, 
Jacques Rivard et Éric Paquin. 
 

BON ANNIVERSAIRE À TOUS NOS MEMBRES ! 
ACTIVITÉS DU MARDI  

N’hésitez pas à vous joindre à nous les mardis après-midi pour une activité de cartes.  Nous sommes au local de la Fadoq à tous les 
mardis à compter de 13h00.  N’hésitez pas à vous joindre à nous. 

RENTRÉE 2024 

Le mardi 3 septembre dernier a eu lieu notre dîner de la rentrée. Ce fût une belle activité pour démarrer l’année 2024-2025. 

PROCHAINE ACTIVITÉ  

Le lundi 14 octobre aura lieu notre activité journée sportive.  Nous avons changé la date étant donné que la salle est maintenant occupée 
par les élèves de l’école St-Charles pour leur éducation physique.  Vous pouvez vous joindre à nous à compter de 9 heures et le dîner (pizza-
frites et bagatelle) sera servi au local au sous-sol au coût de 20$. Vous pouvez passer la journée avec nous ou encore vous joindre pour le 
repas.  Une réservation est nécessaire au adstegen@hotmail.com ou en communiquant avec un des membres du conseil d’administration. 

 

DATES ÉVÈNEMENTS COÛT MENU 

10 Octobre Voyage à Wolinak 
5$ membre 
10 $ non-
membre 

À la carte 

14 Octobre 
Journée sportive 
Salle municipale 

20 $ 
Pizza – frite 
Bagatelle 

5 Novembre Dîner Halloween 25 $ 
Crème pomme et céleri - Bouilli de légumes 
Patates grelot – salade verte 
Gâteau Reine Élizabeth 

Dimanche 
15 décembre 

Dîner de Noël 30 $ 
Crème de poireaux - Poulet miel et moutarde 
Patates au four – salade de chou 
Tarte au sucre et raisins - Crème glacée 

11 Février 2025 Dîner St-Valentin 25 $ 
Crème de carottes et patates douces 
Brochette de porc souvlaki – Riz Pilaf – Salade verte 
Gâteau au sucre à la crème - Crème glacée 

Jeudi 13 mars 
Peut changer date 

Quilles et cinéma 
Place Biermans 
Shawinigan 

Souliers : 3 $ 
Quilles 12$ 

Au choix 

22 avril AGA  À venir Fusey B.B.Q. 

Jeudi 8 et 15 mai 
Pétanqu’atout 
intergénération 

2 classes de 2e année 

Dimanche 8 juin 
Dîner fête des  
Mères et des Pères 

30 $ 
Crème d’épinard 
Boulettes au pêche – patates pilées 
Salade César - Chausson aux pommes 

 

Normande Cossette, présidente    418-362-2007  

ÉVÈNEMENTS À VENIR 2024-2025 
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                      Octobre            12 
       

                                                                                                                

 
 
Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
 
 
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
  Âge d’Or       Compost   Récupération    Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45 à la maison chapelle (41 rue de l’Église)                               
  

       

 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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